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Canada               de la protection  

de l’environnement  

BATS SUR LES SITES CONTAMINÉS 
Programme des sites contaminés - Sites Fédéraux 

 
Ce bulletin fait partie d'une série de bulletins d’assistance technique (BAT) préparés par la région de l’Ontario 

d’Environnement Canada à l'intention des installations fédérales ayant des activités en Ontario. 
 

 Évaluation des risques - Mise en 
application et processus de 

dépistage 
 

 
1.  CONTEXTE DE L’ÉVALUATION DES 

RISQUES 
 
L’évaluation des risques désigne le processus qui 
consiste à estimer la probabilité que l’exposition à 
un agent chimique ou à une source de contaminants 
ait des effets indésirables sur la santé humaine et 
sur l’environnement. L’évaluation des risques 
propres à un site contaminé a comme objectif 
principal de fournir au gestionnaire des risques des 
renseignements lui permettant de déterminer si des 
mesures correctives sont justifiées, là où les 
concentrations d’agents chimiques ou les niveaux 
de risque estimés dépassent certains critères de 
décision, et, le cas échéant, de fournir l’information 
nécessaire au choix d’une intervention appropriée. 
Par conséquent, l’évaluation des risques fait partie 
du processus intégré de gestion des risques, lequel 
fournit l’information scientifique servant à la prise 
de décisions en matière de gestion des risques. Le 
diagramme 1 présente une vue intégrée du 
processus de gestion des risques. Ce dernier fait 
l’objet d’une discussion dans le BAT no 17. 
 
2.  CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

 
Les organismes de réglementation fédéraux et 
provinciaux donnent toute l’orientation voulue en 
matière de conduite des évaluations des risques. 
Parmi les organismes fédéraux qui s’intéressent à 
cette question, signalons Santé Canada (responsable 
de la protection de la santé humaine) et 
Environnement Canada (responsable de la 
protection de l’environnement et des récepteurs 
écologiques). En général, les organismes de 
réglementation provinciaux sont le ministère 
provincial chargé de l’environnement, celui 
responsable de la santé, ou les deux. La 
réglementation propre à chaque site devrait être mise 
au clair lors du lancement des activités d’évaluation 
des risques, histoire d’identifier les instances 
réglementaires qui participeront au processus. 
 

 

 

BAT
#15 

DESCRIPTION: 
Le présent BAT jette un bref coup d’œil sur la mise en application des principes de 
l’évaluation des risques et des méthodes de dépistage qui s’appliquent aux lieux 
contaminés. 



 

 BAT #15    Page 2 

3.  BUT 
 
Le processus d’évaluation des risques vise : 
 
• à mettre en lumière, à l’étape de la planification 

du projet et de l’enquête sur les lieux, les 
« récepteurs éventuels », les agents chimiques 
auxquels ces derniers pourraient être exposés 
ainsi que les « chemins d’exposition » pertinents 
(le processus permet le dépistage progressif des 
agents chimiques qui posent peu ou pas de 
risques pour la santé humaine et pour 
l’environnement); 

• à fournir une méthode cohérente d’évaluation et 
de signalement des risques pour la santé 
découlant de l’exposition à des agents chimiques 
provenant de sites contaminés; 

• à permettre la formulation d’objectifs de 
nettoyage préliminaires, propres au site, qui 
ramèneraient les risques possibles à un niveau 
acceptable pour le public et qui protégeraient 
adéquatement la santé des humains ainsi que 
l’environnement. 

4.  APPLICATIONS POSSIBLES DE 
L’ÉVALUATION DES RISQUES 

 
Dans les lieux contaminés, les évaluations des 
risques servent à élaborer des critères de nettoyage 
axés sur les risques. C’est notamment le cas : 
 
1.  lorsqu’il est difficile ou techniquement 

impossible de procéder au nettoyage (p. ex., les 
contaminants se retrouvent dans un substratum 
rocheux fracturé); 

2.  lorsque l’assainissement selon des critères 
génériques s’avère très coûteux; 

3.  lorsque les facteurs propres au site portent à 
croire que les critères génériques ne s’appliquent 
pas (p. ex., utilisation non conventionnelle du 
terrain, eau vraiment dure, récepteurs 
inhabituels); 

4.  lorsqu’aucun critère national ou provincial 
n’existe pour un contaminant particulier; 

5.  lorsque les craintes du public sont très vives. 
 
 
5.  CADRE 

DIAGRAMME 1: Vue intégrée du processus de gestion des risques 
Processus intégré de gestion des risques pour les lieux contaminés 
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Le cadre de protection de la santé humaine et de 
l’environnement que décrit le présent BAT est 
conforme à la démarche que préconise Santé 
Canada. Il comprend trois phases : 
 
i.  l’énoncé du problème; 
ii.  l’analyse de l’exposition et de la toxicité; 
iii.  la caractérisation des risques. 
 
Comme le montre le diagramme 2, ces trois 
éléments sont conformes aux cadres élaborés par 
d’autres organismes de réglementation, lesquels 
adoptent peut-être une terminologie quelque peu 
différente. L’objectif de la première phase (énoncé 
du problème) est d’appliquer des méthodes 
d’évaluation des risques afin de faciliter la mise au 
point et la documentation d’un modèle conceptuel 
propre au site, pour utilisation subséquente lors de 
la deuxième phase (analyse de l’exposition et de la 
toxicité). Lors de la phase finale (caractérisation 
des risques), on procède à l’intégration et à 
l’interprétation des résultats de l’analyse de 
l’exposition et de la toxicité, dans le but de 
formuler des prévisions en matière de risques pour 
la santé. Tout au cours des trois phases, on peut 
recueillir de nouveaux renseignements qui 
rehaussent la qualité des analyses qualitatives et 
quantitatives; ainsi donc, l’évaluation des risques 
peut constituer un processus itératif. Les 
estimations des risques sont communiquées au 
gestionnaire des risques, aux instances 
réglementaires, au client, à l’enquêteur sur place 
ainsi qu’au grand public. Elles servent à déterminer 
s’il y a lieu d’appliquer des procédures de gestion 
des risques dans des lieux contaminés quelconques. 
 
6.  ÉNONCÉ DU PROBLÈME 
 
La première étape du processus d’évaluation des 
risques consiste à énoncer le problème. Il s’agit là 
d’un outil de dépistage qui sert à guider les étapes 
subséquentes de l’évaluation des risques. Lors de 
la phase d’énoncé du problème, on dépiste 
systématiquement les trois éléments qui composent 
le risque (c.-à-d. les agents chimiques, les 
récepteurs et les chemins d’exposition), de telle 
sorte que la suite du processus d’évaluation des 
risques porte seulement sur les ensembles combinés 

d’agents chimiques, de récepteurs et de chemins 
d’exposition susceptibles d’avoir des effets nocifs. 
 
Il est important de signaler que chacun des trois 
éléments doit être présent pour qu’il y ait risque 
(voir le diagramme 3). Par exemple, il ne peut y 
avoir de risque pour la santé sur un site où l’on 
trouve de fortes concentrations d’agents chimiques, 
mais aucun récepteur pouvant entrer en contact avec 
ces substances. 
 
L’énoncé du problème est avant tout une 
composante qualitative du processus d’évaluation 
des risques au cours de laquelle les agents 
chimiques, les récepteurs et les chemins 
d’exposition sont caractérisés et dépistés de 
manière systématique, puis éliminés ou retenus pour 
fins d’examen subséquent. C’est lors de cette phase 
que se développe une compréhension conceptuelle 
des risques pour la santé que pose le site. 
 
6.1 Éléments de l’énoncé du problème  
 
Considérations préliminaires 
Les considérations préliminaires portent sur des 
renseignements de base tels que les objectifs, la 
portée et la complexité de l’évaluation des risques 
de même que les questions réglementaires connexes. 
Diverses questions réglementaires et sociales 
peuvent avoir une incidence sur la gestion de lieux 
contaminés, et c’est pourquoi il importe de 
considérer ces perspectives lors de l’étude de 
l’énoncé du problème. Ainsi, les résultats obtenus 
seront non seulement scientifiquement valides, mais 
également conformes aux préoccupations des 
intervenants. 
 
Processus de dépistage lié à l’énoncé du problème 
Les activités de recherche et de dépistage des agents 
chimiques, des récepteurs et des chemins 
d’exposition pouvant présenter un intérêt particulier 
servent à guider l’évaluation des risques ainsi que 
les enquêtes subséquentes menées sur place. Ces 
trois éléments sont au cœur du modèle conceptuel du 
site, lequel présente schématiquement 
l’emplacement des agents chimiques visés et leur 
type, les concentrations présentes, les mécanismes 
d’émission, les modes de transmission connexe, les 
chemins d’exposition ainsi que les récepteurs 
probables. 
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Dépistage des agents chimiques 
Le dépistage des agents chimiques permet de 
reconnaître les substances chimiques que l’on 
retrouve dans différents supports environnementaux 
(l’air, l’eau, le sol ou les sédiments) et qui 
inspirent certaines craintes au regard de la santé 
humaine ou de l’environnement. Ces substances 
comprennent : 
 
1.  les agents chimiques dont les concentrations 

dépassent les niveaux établis en vertu des lignes 

directrices réglementaires (telles que les lignes 
directrices émises par les provinces ou par le 
Conseil canadien des ministres de 
l’environnement); 

2.  les agents chimiques qui pourraient avoir des 
effets nocifs sur la santé en cas d’exposition 
prolongée ou répétée; 

3.  les agents chimiques dont les concentrations 
dépassent largement les niveaux qui prévalent 
dans des conditions de base ambiantes 
(c.-à-d. naturelles). 

 

Diagramme 2: Cadre d’évaluation des risques 

 
DIAGRAMME 3: Éléments du risque  
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On doit tenir compte des propriétés physiques et 
chimiques des contaminants que l’on retrouve sur le 
site (p. ex., volatilité, solubilité, réactivité, 
potentiel d’accumulation dans les organismes 
vivants). Le sort des agents chimiques dans 
l’environnement fournira des indices sur le lieu de 
migration de ces derniers ainsi que sur les 
récepteurs qui pourraient vraisemblablement être 
affectés. 
 
Dépistage des récepteurs 
Les récepteurs peuvent être soit des humains, soit 
des animaux, soit des habitats. Leur rôle dans 
l’évaluation des risques consiste à faciliter la 
détermination des concentrations chimiques sûres 
pour un site particulier. Le dépistage des récepteurs 
a pour but de cerner les récepteurs animaux et 
humains les plus susceptibles de subir une 
exposition maximale aux contaminants à l’étude. 
Parmi les autres critères de sélection des 
récepteurs écologiques retenus, signalons : 
 
1.  les espèces ou les habitats rares ou en danger 

d’extinction; 
2.  les espèces qui occupent des niches écologiques 

cruciales; 
3.  les espèces auxquelles les humains prêtent de la 

valeur. 
 
On devrait également tenir compte des récepteurs 
humains et écologiques situés à l’extérieur du site. 
Bien qu’il soit souvent intuitivement facile de 
reconnaître les récepteurs sur le site, la 
reconnaissance de ceux qui se trouvent hors des 
lieux pourrait s’avérer plus ardue, même si ceux-ci 
subissent parfois une exposition aux contaminants 
d’une intensité égale, voire supérieure, à ceux-là. 
Par exemple, les récepteurs hors-site pourraient 
comprendre des individus sujets à être exposés 
parce qu’ils consomment de l’eau potable 
provenant d’un site surélevé où se retrouvent des 
agents chimiques à risque, parce qu’ils inhalent des 
poussières diffuses ou des émissions 
atmosphériques provenant du site, ou parce qu’ils 
ingèrent des produits d’alimentation ou des produits 
laitiers contaminés. Lorsque les risques de 
contamination ont trait à des agents chimiques 
persistants qui s’accumulent dans les organismes 
vivants, les mécanismes de la chaîne alimentaire 
pourraient mettre en jeu des récepteurs 

additionnels. Cette perspective est particulièrement 
importante là où, par exemple, des sous-populations 
affichant des caractères ethniques distincts et faisant 
une grande consommation de poissons ou de tissus 
hépatiques s’exposent à des risques élevés sous 
l’effet des mécanismes de la chaîne alimentaire en 
milieu aquatique. 
 
Dépistage des chemins d’exposition 
Lors de la phase d’énoncé du problème, le dépistage 
des chemins d’exposition a pour but de déterminer 
le mode d’exposition possible des récepteurs aux 
contaminants visés. Aux fins de l’évaluation des 
risques, un chemin d’exposition désigne une source 
de contaminants, un mécanisme d’émission, un 
support de transmission et de résidence, une voie 
d’exposition ainsi qu’un récepteur. La route 
d’exposition, qui revêt une signification 
toxicologique particulière, désigne la voie 
qu’emprunte une substance chimique pour entrer en 
contact avec le corps et être absorbée par ce 
dernier, par ingestion, inhalation ou absorption 
transdermique. 
 
Toute substance chimique qui n’est pas éliminée 
(c.-à-d. qui est retenue à titre de contaminant 
potentiellement dangereux) pose un risque pour la 
santé dans la mesure où il existe (ou pourrait 
exister) un chemin d’exposition menant à un 
récepteur, et où ce chemin entraîne l’exposition du 
récepteur à une dose ou à une concentration 
inacceptable de contaminants. 
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Pour de plus amples renseignements, veuillez 

vous adresser à: 
 

Environnement Canada 
Région de l'Ontario - Direction générale de la 

protection de l'environnement 
Division des programmes nucléaires et des 

contaminants de l’environnement 
4905 rue Dufferin 

Downsview, ON M3H 5T4 
Téléphone: (416) 739-4826 

Télécopieur: (416) 739-4405 
 
 

On peut trouver nos BAT sur les sites contaminés sur 
Internet à l'adresse suivante : 

http://www.on.ec.gc.ca/pollution/ecnpd/ 


